
REGLEMENT GENERAL
DES COMPETITIONS

Golf de Chamonix Mont-Blanc

REGLES EN VIGUEUR
Règles édictées par le Royal & Ancient et règles locales applicables.

ELIGIBILITE DES PARTICIPANTS
Licenciés de la FFGOLF : certificat médical ou questionnaire de santé à jour. 
Joueurs étrangers : index certifié, certificat médical ou questionnaire de santé à 
jour.

INSCRIPTIONS ET ANNULATIONS
Hors règlement spécifique.
Ouverture des inscriptions 1 mois avant l’évènement.
Clôture des inscriptions l’avant-veille à 12h sauf si l’effectif est complet en amont 
de cette date.
Désinscriptions possibles jusqu’à la date de clôture.
Il appartient à chaque joueur de vérifier son éligibilité à une liste des inscrits ou à 
une liste des départs.
Toute annulation après la clôture des inscriptions, toute absence ou abandon 
non justifié pourra entrainer le refus d’inscription d’une prochaine compétition.

TRANCHES HORAIRES ET DEPARTS
Hors règlement spécifique.
Compétitions en individuel : les départs pourront être organisés par ordre d’index 
strict sans tranche horaire prédéfinie.
Pour toutes compétitions : aucune demande d’horaire de départ précis ne sera 
honorée.
Choisir une tranche horaire ou avoir une préférence de départ reste considérée 
comme une demande du joueur, et n’est pas une obligation pour l’organisation 
de la compétition.
Les compétiteurs doivent se présenter au starter 10 minutes avant leur départ.
Un retard compris entre 5 minutes et jusqu’à l’heure exacte de départ pourra 
entraîner l’application d’une pénalité de 2 coups au joueur ou à son équipe.
Un retard dépassant l’heure exacte du départ pourra entraîner la 
disqualification immédiate du joueur.

DROITS DE JEU
Les droits de participation à une compétition doivent être règlés avant le début 
de compétition.
Les joueurs n’étant pas en règle avec les droits de jeu après leur départ seront 
considérés comme joueur FORFAIT et ne figureront pas sur les listes de résultats.

ZONES ET REGLES D’ENTRAINEMENTS
Les zones d’entraînement définies par le club sont exclusivement : practice sur 
tapis, practice sur herbe uniquement aux emplacements autorisés, pitch&putt et 
putting greens du practice et de l’administration. 
La zone de jeu du parcours, définie par les piquets Hors Limites, ne fait pas partie 
des zones d’entrainement.
En dehors de la partie, il est formellement interdit de réaliser des putts d’entraine-
ment, des approches, des sorties de bunker, ou tout autre coup d’entrainement 
sur ou vers la zone de jeu.
Tout manquement à cette règle sera pénalisé par la disqualification du joueur.

VOITURETTES
En compétition individuelle comptant pour l’index, l’utilisation de voiturette est 
limitée aux personnes ayant une invalidité reconnue ou disposant d’un certificat 
médical de moins de 3 mois.

DROIT AU CADDIE
Le caddie est autorisé en compétition individuelle, sauf reglement spécifique, 
dès lors qu’il n’interfère pas avec les autres compétiteurs. 

Le présent règlement s’applique à toutes les compétitions organisées par le Golf de Chamonix MONT-Blanc hors épreuves 
nécessitant un règlement spécifique. Les compétitions figurent au calendrier annuel ; elles peuvent être annulées, remplacées, 
reportées ou modifiées sur décision du Comité et de la Direction.

CADENCE DE JEU
Temps de jeu : 4h30 pour 18 trous en partie de 4 joueurs, et inscrits sur les cartes 
de scores.
En fonction de la formule de jeu, les temps de jeu maximums pourront être 
ajustés.
Les joueurs pourront être pénalisés à partir d’un retard de 10 minutes, soit sur leur 
temps de jeu et l’horaire à respecter, soit sur le fait d’être « hors position » par 
rapport à la partie qui précède.
Les recommandations des commissaires de parcours sont rigoureusement à 
suivre. Des pénalités peuvent être encourues pour non respect de leurs consignes 
et non respect de la cadence.
1er avertissement - 10 minutes de retard sur les temps de jeu ou sur la partie 
précédente.
2ème avertissement - Si le retard n’a pas commencé à être comblé sur les deux 
trous suivants : 2 points de pénalité à tous les joueurs de la partie.
3ème avertissement -  Si le retard se maintient, ou augmente : Perte du trou et 
ramassage de la balle obligatoire pour tous les joueurs de la partie. En stroke play 
: disqualification.
Un joueur ne doit pas retarder le jeu d’une manière déraisonnable. En cas 
d’infraction à cette règle et que le joueur est clairement identifié comme le seul 
à retarder le jeu, il pourra être pénalisé individuellement: d’un coup de pénalité 
à la première infraction, de la pénalité générale (2 coups) à la seconde 
infraction, d’une disqualification incluant l’exclusion du parcours à la troisième 
infraction.
Un joueur peut se voir accordé un court délai pour certaines raisons telles qu’une 
blessure ou autres bonnes raisons valables.
La recherche de balle perdue ne fait pas partie des raisons valables et est limité 
d’un temps maximum de 3 minutes. Au-delà de ce temps imparti, la balle est 
déclarée officiellement perdue et le joueur suivra la procédure de balle perdue 
ou hors limite selon la règle 18.2b.
En cas de doute sur une règle en cours de jeu, le joueur concerné pourra annon-
cer sa décision de terminer le trou en jouant deux balles et en notant deux scores 
pour le trou, puis rapporter les faits avec son marqueur lors de la
remise de sa carte.

RESPECT DES REGLES DE GOLF, DE L’ETIQUETTE, DU PARCOURS, ET 
DES AUTRES COMPETITEURS
Tout joueur ne respectant délibérément pas les règles de golf établis par la 
FFGOLF, ne respectant pas l’étiquette en compétition, ou causant délibérément 
des dommages au matériel ou au terrain, sera immédiatement disqualifié de la 
compétition, et pourra être suspendu de compétition pour une durée définie par 
la Commission Sportive.

CARTES DE SCORE ET RECORDING
Le score brut par trou sera inscrit lisiblement par le marqueur, sans rature.
En stableford, lorsque le score ne donne pas lieu à l’attribution de point, une croix 
pourra être notée.
A l’issue de la partie, chaque compétiteur vérifie avec son marqueur les scores 
bruts inscrits sur chaque trou avant de signer la carte. Celle-ci doit être rendue au 
recording ou à l’accueil du golf dès la fin de la partie.

DEPARTAGE
En cas d’égalité, le départage se fait dans l’ordre :
sur les 9 derniers trous / 6 derniers trous / 3 derniers trous / dernier trou. 
Un playoff peut être prévu dans certaines compétitions.

REMISE DES PRIX
La participation à la remise des prix est fortement recommandée.
Les lots sont remis aux gagnants présents. En cas d’absence, ils seront remis au 
joueurs classés immédiatement après ou par tirage au sort.
Pour les compétitions en équipe, l’équipe devra être représentée par au moins 
un de ses membres.
Les pros (et leurs équipiers en cas de formule en équipe) ne sont pas 
récompensés.


